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DIVONNE-LES-BAINS (AIN)
HOTEL DU CHATEAU
APPEL A MANIFESTATION D’INTERET
POUR LA REHABILITATION ET L’EXPLOITATION
DE L’HOTEL DU CHATEAU
REGLEMENT DE L’APPEL A MANIFESTATION D’INTERET
VILLE DE DIVONNE-LES-BAINS (AIN)
APPEL A MANIFESTATION D’INTERET
POUR LA REHABILITATION ET L’EXPLOITATION DE L’HOTEL DU CHATEAU
1. Identification de l’organisateur de l’appel à manifestation d’intérêt
Coordonnées :

Ville de Divonne-les-Bains
73, avenue des Thermes

01220 DIVONNE-LES-BAINS

Courriel : ecordival@divonne.fr
Propriétaire du château de Divonne :

C’est la Société du Domaine de Divonne qui est propriétaire du château et avec qui le contrat sera conclu sous couvert de la ville de Divonne-les-Bains.

2. Communication :

Les documents de l’Appel à Manifestation d’Intérêt (A.M.I) sont disponibles gratuitement en accès direct non restreint et complet sur le site Internet de la ville de Divonne-les-Bains.
3. Objet de l’Appel à Manifestation d’Intérêt :
Intitulé : Appel à Manifestation d’Intérêt pour la réhabilitation et l’exploitation de l’Hôtel du Château.

La présente consultation ne relève pas du Code de la commande publique.

Description succincte : Le présent Appel à Manifestation d’Intérêt initié par la ville de Divonne-les-Bains a pour objet de sélectionner en concertation avec la Société du Domaine de Divonne propriétaire du château un opérateur avec lequel sera conclu un contrat de bail dont la nature est à déterminer, en vue de la réhabilitation et de l’exploitation de l’Hôtel du Château (hors chapelle du domaine).

4. Objectifs du projet :
Cet appel à manifestation d’intérêt fait suite aux premières études et réflexions engagées pour la réhabilitation de l’Hôtel du Château fermé depuis 2017 et notamment l’étude de faisabilité économique réalisée en 2022 pour vérifier la pertinence de la mise en œuvre de cette opération.
L’exploitation de cet établissement une fois réhabilité pourra s’appuyer sur les clientèles déjà présentes sur le territoire telles que les clientèles en séjour d’agrément, les clientèles « affaires » (déplacements professionnels, séminaires, évènements d’entreprise…) ou encore les clientèles groupes.

Concept et classement :
L’offre hôtelière qui sera proposée devra répondre aux besoins du territoire en termes de marché hôtelier tout en étant en cohérence avec les équipements et les objectifs de développement de la ville et du territoire (cf. dossier de présentation du projet).

Il devra permettre l’obtention d’un classement « tourisme » auprès d’Atout France.
Démarche environnementale : 

La réhabilitation et la rénovation des bâtiments ains que l’exploitation de l’établissement et des équipements périphériques devront s’inscrire dans une démarche respectueuse de l’environnement (limitation des impacts et des consommations énergétiques et eau, isolation…) et du développement durable, en cohérence avec les objectifs du département de l’Ain, du Pays de Gex Agglomération et de la ville de Divonne-les-Bains.
5. Destinataires de l’appel à manifestation d’intérêt :
L’appel à manifestation d’intérêt s’adresse à toute personne physique ou morale privée, seule ou en équipe, capable de démontrer sa capacité technique et financière à porter ce projet.
6. Lieu d'exécution : 
Ville de Divonne-les-Bains (Ain).

7. Procédure :
Type de procédure : Appel à Manifestation d’Intérêt. La présente consultation fait l'objet d'une publicité et d'une procédure de mise en concurrence ad hoc. 
Langue : Français.
Déroulement de la procédure :

Le présent appel à manifestation d’intérêt est organisé en quatre phases :

· Une visite obligatoire du site et une autre facultative entre le 1er février et le 15 mars 2026 ; prendre contact préalablement avec le Directeur Général des Services pour l’organisation d’une visite des lieux.

· Une phase de réception des offres ;
· Une phase de négociation, étant précisé que la ville de Divonne-les-Bains et la Société du   Domaine de Divonne se réservent la possibilité de sélectionner le lauréat sur la base des propositions initiales, sans négociation, après le 15 juin 2026.
· Une phase de remise des propositions finales après négociation le cas échéant.
Date limite de réception des offres : 15 juin 2026.
Critères de sélection des offres : 
Critère 1 (pondéré à 40 %) : 
Expérience de création et d’exploitation d’établissements similaires ; 
Attractivité de l’offre hôtelière proposée.
Pertinence des intentions architecturales et des principes d’aménagement proposés, la rénovation de la façade devant respecter son aspect originel.
Critère 2 (pondéré à 40 %) : 
Pertinence économique du projet et capacités financières de l’opérateur, jugées au regard des résultats économiques de l’entreprise et de sa capacité à financer le projet.
Proposition de loyer/redevance à verser à la Société du Domaine de Divonne.
Critère 3 (pondéré à 20 %) : 
Capacités techniques, jugées par la pertinence des moyens humains et matériels engagés pour la réalisation du projet comme pour l’exploitation de celui-ci.
Pertinence du schéma contractuel proposé.

Pertinence du calendrier de l'opération.

8. Présentation de l’offre
Une description du projet présentant : 
· L’offre hôtelière envisagée :
> Classement hôtelier.

> Capacité hôtelière.

> Equipements périphériques.

> Positionnement marketing.
· Des précisions sur la faisabilité technique de l’opération et sur le respect de la réglementation.

· Le montant estimatif des investissements prévus : rénovation du château et de la dépendance, mise en conformité par rapport aux normes hôtelières actuelles, équipements périphériques éventuels, logements du personnel, mobilier et matériels.

· Les moyens humains mobilisés sur le projet : la présentation portera sur les profils, l’expérience et les fonctions des différents acteurs dans le projet présenté (pour la réalisation comme pour l’exploitation).

· Une proposition pour la durée du bail.
· Une proposition financière : montant du loyer/redevance au titre du bail.
· Une évaluation de la faisabilité économique du projet par la réalisation de comptes d’exploitations prévisionnel de résultat pluriannuels (5 ans minimum).
· Le plan de financement de l’opération et les modalités d’exploitation de l’opération.
· Le planning prévisionnel de l’opération et le cas échéant des différentes phases. 
Une description détaillée du candidat présentant : 
· Une lettre de candidature datée et signée permettant l’identification du candidat.

· Toute information permettant d’apprécier ses capacités techniques et professionnelles, (références comparables à celles du projet ou autres références pertinentes) accompagnée de pièces justificatives (ex C.V. des porteurs de projet faisant mention de leurs compétences et expériences, notamment dans le domaine de l’activité projetée…).
· Extraits des bilans et comptes de résultats pour les 3 derniers exercices clos disponibles, ou tout autre document reprenant les mêmes données concernant l’ensemble de l’activité du candidat et sur le domaine d’activité du projet qu’il compte soumettre. 
· Les attestations du candidat justifiant qu’il est en règle concernant ses obligations fiscales et sociales.
· Un extrait Kbis (ou tout autre document équivalent selon la nature juridique du ou des porteurs de projets).
· Des indications sur l’actionnariat des sociétés candidates à la réalisation et / ou l’exploitation du projet.

· Une déclaration sur l’honneur datée et signée attestant que le candidat n’est pas en état de liquidation judiciaire, redressement judiciaire, ou procédure équivalente régie par un droit étranger.
9. Précisions complémentaires : 
Renseignements concernant la situation juridique du candidat : Le candidat produit l'ensemble des documents sollicités dans le règlement de l’appel à manifestation d’intérêt pour renseigner sa situation juridique.

Renseignements concernant la capacité économique et financière du candidat : Le candidat produit l’ensemble des documents sollicités dans le règlement de l’appel à manifestation d’intérêt (art. 8) pour renseigner sa capacité économique et financière.

Renseignements concernant la capacité technique et professionnelle du candidat : Le candidat produit l’ensemble des documents sollicités dans le règlement de l’appel à manifestation d’intérêt (art. 8) pour renseigner sa capacité technique et professionnelle.
Délai minimal pendant lequel le soumissionnaire est tenu de maintenir son offre : 12 mois à compter de la date limite de réception des offres finales.

Négociation : Oui. La ville de Divonne-les-Bains et la Société du Domaine de Divonne se réservent néanmoins la possibilité de sélectionner le lauréat, sans négociation, sur la base des offres initiales.

10. Informations complémentaires

Le dossier de l’appel à manifestation d’intérêt comprend :

· Le présent règlement de l’appel à manifestation d’intérêt.

· Un document d’information comprenant :

> Une présentation du site et de ses accès.

> Une présentation de la ville de Divonne-les-Bains et de son environnement touristique.

> Une note sur le marché.
· Les plans des terrains et des bâtiments, des réseaux, les viabilités existantes…
· Les contraintes existantes au plan de la réalisation.
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